






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.
Présents : Mmes M. ALINAT, COVINHES, DECUP-CAUMES, RICARD, ZULIANI-SOLIER
MM. CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Absents excusés : Mmes J. ALINAT et RAMONDENC, M. BERNAT
Secrétaire de séance : Mme Myriam ALINAT
Objet de la délibération

Vente de récolte
Monsieur le Maire rappelle que la commune de Montlaur est propriétaire de quatre parcelles d’un seul tenant situées à Champ Pauvre, section ZH n° 100, 101, 102 et 140 et de la parcelle section ZI n° 20 (Dure) constituant une emprise totale de 1ha 87a 85ca.
Il propose aux conseillers municipaux de vendre la récolte de ces parcelles au SCEA du Mas de Privat.

Après en voir délibéré, le conseil municipal :

- décide de procéder à la vente de la récolte sur les parcelles ZH  100, 101, 102 et 140, ZI 20 au SCEA du Mas de Privat au prix de  300 euros. Ce montant sera mandaté en septembre par le receveur de la trésorerie Rance et Rougiers.








Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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